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J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le grave incident qui s’est
produit i l y a plusieurs jours dans le village de Kakma, district de Biograd, à
l’intérieur de la "zone bleue", c’est-à-dire entre les lignes de séparation
établies conformément à l’Accord de Zagreb en date du 29 mars 1994 (S/1994/367,
annexe).

L’importance de Kakma réside dans le fait qu’il s’y trouve le puits et la
station de pompage qui alimentent en eau plus de 150 000 habitants de la région
de Zadar et de Biograd. Cette localité a été occupée depuis le début de
l’agression serbe contre la République de Croatie. En outre, les unités de
l’armée croate ont été redéployées aux alentours de Kakma à partir de leurs
positions avancées, conformément à l’Accord de Zagreb, pour créer l’un des côtés
de la ligne de séparation et laisser le terrain sous le contrôle exclusif de la
Force de protection des Nations Unies (FORPRONU).

La canalisation de 300 millimètres de diamètre qui sert à approvisionner
Biograd a été détruite à Kakma par un engin explosif. Condamnant l’incident, le
porte-parole de la FORPRONU pour le secteur sud a déclaré qu’il s’agissait d’un
"acte délibéré" et qu’une enquête était en cours. Jusqu’à la remise en état de
la canalisation, les habitants de Biograd et de ses environs, y compris
plusieurs îles, devront vivre pratiquement sans eau. Ils ne sont alimentés que
deux fois par semaine, durant 60 minutes chaque fois.

Je tiens à souligner que les unités paramilitaires serbes se trouvant dans
cette région auraient dû se retirer i l y a longtemps, mais la FORPRONU continue
à tolérer leur présence. Tant que l’Accord de Zagreb ne sera pas appliqué dans
son intégralité, les tensions sur le terrain ne diminueront pas et pourront
occasionner des actes terroristes des forces d’occupation serbes, comme celui de
Kakma.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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